COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE PÉTANQUE ET JEU PROVENCAL

DE CHARENTE MARITIME

19, rue du Moulin de la Prée, 17300 ROCHEFORT.

Tél/Fax : 05.46.88.07.66.

E-Mail : ffpjp.cd17@wanadoo.fr
Site Internet : www.ffpjp-cd17.com
RÉUNION D’ORGANISATION DES ÉPREUVES DÉPARTEMENTALES

Dimanche 29 janvier 2006 à Tonnay-Charente

- Présence : - 13 membres du CD 17.

                    - 20 arbitres sur 31 invités, 3 excusés, 8 absents.

                    - 14 clubs présents sur 20.

Le Président du CD 17 ouvre la séance à 9H15 en faisant un rappel des différentes organisations du CD 17 : critériums, championnats des clubs et les épreuves qualificatives à un championnat de France qui comprennent les qualificatifs et championnats départementaux.


Il précise la différence d’importance d’une épreuve qualificative par rapport à un concours car il y a en plus l’aboutissement d’une qualification à un championnat de France.


D’où l’objet de cette réunion qui est de réussir les meilleures organisations possibles des épreuves départementales 2006. 


Les participants à cette réunion sont les trois composantes d’une épreuve : les clubs, les arbitres et les membres du CD 17.


Ce type de réunion sera annuelle et, à l’avenir, en cas d’absence de club celui-ci sera sanctionné par pas de désignation d’épreuve dans les années suivantes. Il en sera de même pour un non respect des consignes que ce soit au niveau d’un club, d’un arbitre ou d’un délégué du comité.

· CONSIGNES POUR LES CLUBS :

- Terrain de jeu : 

- l’aménagement doit s’effectuer en pensant joueur.

- Bien réfléchir à la disposition des terrains avec madriers ou planches en bout si il y a d’autres terrains. 

- Numérotation des terrains : si il y a un carré d’honneur, indiquer les terrains par des lettres.

- Plan des terrains : en fournir 1 à la table de marque et un modèle que l’on peut mettre dans une poche pour chaque arbitre.

- Heure d’ouverture des installations: au minimum une heure avant le début de la compétition pour l’installation matérielle des délégués et une vérification des terrains par les arbitres.

- Sonorisation :  le CD 17 dispose d’une sono mais avec les qualificatifs sur plusieurs sites, il est recommandé aux clubs d’informer le CD 17 si il souhaite en disposer ou non afin d’établir un programme de prêt. En cas de concours //, il faut soit 2 sonos ou 2 micros avec, si possible, un micro prioritaire sur l’autre.

- Barrières Métalliques : une quantité de 8 est nécessaire pour les championnats départementaux pour la pose des panneaux de scores. Le club doit les réserver assez longtemps à l’avance auprès de sa commune pour être sûr d’en disposer.

- Table de marque :

- Il faut qu’elle soit étanche et, si elle est mobile, bien orientée.

- Les tables de marques de l’épreuve et du concours // doivent être distinctes.

- Alimentation électrique : vérifier qu’il y a la puissance nécessaire pour l’ensemble du matériel.

- Éviter la proximité de la buvette et les terrains de jeu, et celle de la table de marque et les terrains de jeux.

- Éclairage des terrains : pour une surface suffisante de terrains et une puissance correcte.

- Administratif :

- Le club doit : - être agréé par la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports.

                              - Détenir une autorisation de buvette.

                              - S’assurer assez tôt que le terrain est disponible.

- Matériel :

- Prévoir pour un affichage vertical des graphiques ( tableau, panneaux électoraux, …).

- Prévoir des tables suffisantes pour le dépôt du matériel (sono, graphiques, tirage au sort, planche des terrains, …) et le dépôt des licences.

- Installer la table de marque de façon que personne ne puisse passer derrière.

· TRAVAUX  ET FOURNITURES DU CD 17 :

- Inscriptions : Elles doivent être impérativement adressées au siège du CD 17 par E-mail,par fax ou par courrier. Celles reçues par téléphone doivent être confirmées par fax ou E-mail au plus tard 48 heures avant la compétition.

Aucune inscription adressée au club organisateur ne sera prise en compte.

- Tirage au sort : - Manuel pour les qualificatifs.

                                 - informatisé pour les championnats départementaux.

· CONSIGNES POUR LES DÉLÉGUÉS :

- Emmener le matériel nécessaire : tirage au sort, enveloppes de tirage au sort, graphiques, sonorisation, Banderole, récompenses, documents divers et petits matériels.

- Arriver sur le lieu de l’épreuve au minimum 1 heure avant.

- Afficher le tirage au sort.

- Composer le jury de 5 personnes ( sans arbitres et joueurs de l’épreuve).

- Annoncer les noms des arbitres et leur zone d’arbitrage.

- Travailler en affichage vertical pour : - une transparence de la gestion de la table de marque.

                                                                     - Eviter au maximum le risque d’erreur avec la consultation des joueurs après avoir montré le numéro tiré au sort.

                                                                     - Gain de temps avec moins de renseignements à donner.

                                                                     - Moins d’attente devant la table de marque.

                                                                     - Le bien être de la compétition.

- Prévoir et réaliser les tirages au sort en notant les heures d’annonce de chaque rencontre.

- Gérer les terrains en séparant les parties d’épreuves qualificatives et les concours //.

· CONSIGNES POUR LES ARBITRES :

- Demander à l’organisateur un plan des terrains.

- Vérifier les terrains et éviter au fur et à mesure les plus mauvais.

- Vérifier le fonctionnement des moyens de communication (talkies-walkies du CD 17) entre les arbitres et la table de marque.

- Noter l’horaire des terrains libérés.

- Respecter la zone de terrain qui a été attribuée. Toutefois, un arbitre peut intervenir sur la zone d’un autre à condition d’avoir son accord à chaque intervention.

- Faire respecter : - L’habillement des équipes (vêtement du haut identique).

                                   - L’interdiction de fumer sur les terrains de jeux. Cela s’applique également aux arbitres et à la table de marque.

· DIVERS :

- Informations sur le sites du CD 17 : www.ffpjp-cd17.com
- Calendriers des compétitions.

- Tirages au sort des championnats départementaux.

- Nouvelle fiche d’arbitrage.

- Nombreuses informations diverses.

- Déplacement des arbitres : C’est le lieu du club d’appartenance qui est pris en considération et non celui du domicile.

La réunion se termine par la lecture des désignations des arbitres et des délégués pour les épreuves départementales 2006.


La séance est levée à 11H45.




Patrick PAQUET,




Éric PAIN,



           Président du CD 17.



    Secrétaire du CD 17.

